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FonctionsA :A Le conciliateur de Justice est un collaborateur occasionnel de la Justice,
bA©nAovole. Il prAste serment devant le premier prA©sident de la cour da€™appel avant
da€™exercer ses fonctions avec exactitude et probitA®©.

Il esttenu A 18&#39;0bligation de rA©serve et de secret : les constatations et les informations
qué&#39:;il recueille ne peuvent Adtre divulguA©es.

Le conciliateur de Justice est chargA®© de rechercher, le cas A©chA©ant de constater sur place,
une solution amiable et A©quitable A certains litiges civils : entre propriA©taire et locataire, entre
voisins, en matiA're de consommation, etc. Il ne peut pas intervenir dans les affaires concernant
la€™AGtat des personnes, le droit de la famille (divorce, pensions alimentaires, rA©sidence des
enfants, etc.), ou des litiges avec Ia€™administration.

Le conciliateur prA©sente un rapport annuel da€™activitA© au premier prA©sident et au procureur
gA©nA©ral de la cour ainsi qua€™au juge da€™instance.A

Les modalitA©s da€™exercice de sa missionPour concilier les personnes il proposera une,
parfois plusieurs rA@unions, pour A©couter les arguments des parties (A la mairie ou au tribunal
d&#39;instance, A la maison de Justice et du Droit, etc.). Il pourra se rendre sur les lieux du
dA©saccord. Dans des circonstances prA©cises, il peut A©galement entendre des tiers.

Le conciliateur de Justice peut A2tre saisi directement :par les personnes en conflit (plus de 90% des
cas), sans forme et sans |&#39;assistance d&#39;un avocat.par le juge dda€™instance ou de
proximitA© dans le cadre da€™une dAGIA©gation de conciliation. En ce cas, le conciliateur de
Justice lui rend compte.Dans les deux cas, les parties peuvent se faire accompagner da€™une
personne de leur choix.

Lorsqu&#39;un accord est intervenu, le conciliateur rA©dige un constat da€™accord. Chacune
des parties reA8oit un exemplaire du document. Un huissier peut obliger 1&#39;une ou I8&#39;autre
partie A respecter cet accord, que si celui-ci porte " la formule exA©cutoire ".

Celle-ci est apposA©e par le tribunal da€™instance du ressort, aprA’s que le constat a AOtA©
transmis par le conciliateur et que demande lui en a AOtA© faite. A Comment devenir conciliateur
de Justice ?La candidaturePlusieurs conditions sont A remplir pour A2tre nommA® conciliateur :
Aatre majeur ;jouir de ses droits civiques et politiques ;na€™A?atre investi da€™aucun mandat
Aclectif dans le ressort de la cour da€™appel oAl il exerce ;ne pas exercer da€™activitA©
judiciaire A quelque titre que ce soit : dAGIA©guA© du procureur, mA©diateur, assesseur,
gACrant de tutelle, etc. ;justifier dd€™une expA©rience en matiA're juridique da€™au moins
trois ans (pas de condition de diplA’me).Le candidat adresse au juge da€™instance dans le ressort
duquel il souhaite exercer ses fonctions :une lettre manuscrite indiquant les motifs qui le
dAGterminent A se porter candidat ;un curriculum vitae ;les justificatifs attestant d&#39;une
expAGrience de trois ans en matiAre juridique.Si 1A€™intA©ressA© se propose da€™exercer

http://lwww.formations-concours.com 17/4/2026 11:35:32 - 1


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

indiffA©remment dans le ressort de plusieurs tribunaux da€™instance qu&#39;il indiquera, il
s&#39;adressera directement au premier prA©sident de la cour d&#39;appel.A La procAG©dure
de recrutementA€ rA@ception de la lettre de candidature, le juge da€™instance saisit le procureur
de la RA©publique pour recueillir son avis sur le candidat (casier judiciaire, enquAdte de moralitA©,
jouissance des droits civiques et politiques, etc.). Il vACrifie A©galement que le candidat respecte les
rA"gles da€™incompatibilitACs.

Le juge da€™instance peut proposer au postulant da€™accompagner pendant un certain temps
des conciliateurs de Justice qui A©mettront alors leur avis sur les qualitA©s du candidat A exercer
les missions de conciliateur de Justice.

Ces vAGCrifications effectuA©es, le juge da€™instance convoque le candidat A un entretien A
la€™issue duquel il transmettra le dossier de candidature accompagnA®© de son avis, au premier
prA©sident de la cour da€™appel.

La€™ordonnance de nomination rendue par le premier prA©sident de la cour d&#39;appel,
aprA’s avis du procureur gA©nA®ral, indique, pour une pACriode d&#39;un an, la circonscription (le
ou les cantons) dans laquelle le conciliateur exercera ses fonctions et le tribunal d&#39;instance
auprA’s duquel il devra dA©poser les procA’s-verbaux de conciliation.

Le juge da€™instance peut, pour la premiAre annA©e da€™exercice, dAGsigner parmi les
conciliateurs expAC©rimentA©s, un rA©fAG©rent avec lequel le conciliateur nouvellement nommA©
pourra sa€™entretenir des difficultA©s rencontrA©es dans |a€™exercice de sa mission.

A€ 1a€™issue de sa premiA’re annA©e da€™activiA©, il peut,A sa demande, Adtre reconduit dans
ses fonctions pour une pA©riode renouvelable de cing ans.

Chaque demande de renouvellement est soumiseA 1a€™avis du juge da€™instance.

Les chefs de cour sont compA®©tents pour constater, SAE™il y a lieu, les A©ventuels manquements,
lA€™intA©ressA© ayant prA©alablement A©tA© entendu. Ainsi, il peut Adtre mis fin aux
fonctions du conciliateur par ordonnance du premier prA©sident, aprA’s avis du juge da€™instance
et du procureur gA©nAcral.

Sur proposition du juge da€™instance, les chefs de cour peuvent accorder I1&€™honorariat au
conciliateur qui a exercA© ses fonctions pendant cing ans.A La gestion matACrielle du
conciliateur Sous certaines conditions, le conciliateur est indemnisA© des A« menues dA©penses
A» attachA©es A la€™exercice de la fonction : frais de secrA®tariat, frais de tA©IA©phone, frais
da€™affranchissement postal, frais de documentation. Ces dA©penses qui sont assumA©es
directement par le conciliateur lui sont remboursA®©es forfaitairement pour un montant annuel fixA©
par arrA%A© A 232 euros au vu da€™une dAC©claration sur I&€™honneur accompagnA©e du
dA©compte des dA©penses occasionnA©es, sans prA©sentation de justificatif. Le dA©compte reste
cependant indispensable pour AGtablir la rA©alitA© de la dA©pense.

Cette dACclaration est visA©e par les chefs de cour da€™appel dans le ressort de laquelle le
conciliateur de Justice exerce ses fonctions.

Exceptionnellement, sur autorisation des chefs de cour, ces frais peuvent Adtre remboursA©s au
delA du forfait dans la limite d&€™un second plafond de 458 euros, sous rA©serve de la
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prA©sentation des justificatifs au premier euro.

Les conciliateurs peuvent A©galement obtenir dans I&€™exercice de leur mission, le
remboursement de leurs frais de dA©placement.

Les remboursements sont effectuA©s par le service administratif rA©gional (SAR) de la cour
da€™appel.

Les conciliateurs bA©nACficient d&€™une protection sociale pendant la€™exercice de leur mission
(souscrite par le prA©sident du tribunal de grande instance) et dA€™une carte professionnelle,
dAolivrA©e par la cour da€™appel.A La formation des conciliateursLa formation des conciliateurs
qui peut se dA©rouler dans le cadre des formations dispensA©es par lA€™Ecole nationale de la
magistrature, auprA’s des associations de conciliateurs de Justice, au niveau des cours da€™appel
ou au sein des tribunaux da€™instance, a pour but de rA©pondre aux interrogations des
conciliateurs sur le fonctionnement de la Justice en gA©nA®ral et de la conciliation en particulier.

Les thA"'mes abordA©s portent sur la gestion matA@rielle de la conciliation, les actions de
communication en faveur de la conciliation, le statut du conciliateur, ses obligations, les rA gles de
compA®tences matACrielle et territoriale, la technique de la conciliation, la rA©daction des procA’s
verbaux, etc.. Un magistrat JAOIA©guA®© A la formation est dA©signA®© au sein de la cour
da€™appel pour assurer la coordination des actions menA®©es en direction des conciliateurs.A
Principaux textes de rA©fA©rence :Le d&eacute;cret n&deg; 78-381 du 20 mars 1978, modifiA©
relatif au statut des conciliateurs de Justice.Les articles 21 A 26 de la loi nA° 95-125 du 8 fA©vrier
1995 (non codifiA©s) portant sur la conciliation et la mA®©diation des parties par un tiers, nommA®©
par le juge.Les articles 21, 829 A 847-3 du Nouveau Code de ProcA©dure Civile (NCPC)
prA©cisent que la conciliation entre dans la mission du juge, puis indiquent les modalitA©s selon
lesquelles les juges da€™instance ou de proximitA© peuvent dAGIA©guer cette mission.Les
circulaires SJ 93-005 du 16 mars 1993 et SJ 97-010 ABL1 sur le recrutement et la gestion des
conciliateurs, SJ 06-016 AB1 du 27 juillet 2006 relatives aux conciliateurs de justice.
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